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Ordre de priorite en matiere de conservation
des monuments historiques

Le Conseil föderal a pris connaissance de l'ordre de priority
en mattere de conservation des monuments historiques,
edicfö par le Departement federal de l'införieur (DFI) en
vertu de l'article 13, al. 2, de la loi föderale du 5 octobre 1990

sur les aides financieres et les indemnifös (loi sur les

subventions). Les d6partements föderaux ont ä dresser un
ordre de priorifö lorsque les demandes de subventions
pfösenföes ou prdvisibles exc£dent les ressources disponibles.

Depuis la fin de 1989, date de l'abrogation d'un precedent
ordre d'urgence en mattere de conservation des monuments,

les demandes de subvention ont tr£s fortement
augmenfö tandis que les credits disponibles ont subi de
fortes reductions ä cause de la situation pföcaire des finances

föderales. Dans ces circonstances, le DFI s'est vu
contraint d'edicter un ordre de priorite, en vertu duquel les
aides föderales seront affecföes prioritairement ä des mesu-
res de restauration d'objets qui, sans soutien föderal, serai-
ent menaces. Les fouilles archeologiques urgentes et les

projets de restauration posant des probtemes specifiques de
conservation sont egalement de premtere priorite. Les
mesures de conservation dans les cantons ä forte capacifö
financtere appartiennent au deuxteme degre de priorite. Les
travaux d'entretien d'edifices, les travaux archeologiques
susceptibles d'etre difföres et l'elaboration de documents de
caracföre exclusivement scientifique sont ranges dans le
troisieme degre de priorifö.

Des mesures de sauvetage urgente pourront etre subven-
tionnees, quel que soit leur degre de priorifö, si elles ne
peuvent pas etre financees autrement. Mais ce seront lä des

exceptions dont pourront beneficier seulement des objets
particulierement menaces. Si les credits disponibles sont
epuises, meme des demandes de premiere priorifö pourront
etre rejeföes.

L'ordre de priorifö entre en vigueur le 1er juillet 1994. II
s'applique ä toutes les demandes deposees apres cette date
ainsi qu'aux demandes des ann£es 1993 et 1994 dont les

auteurs ont efö avertis de la preparation de l'ordre de

priorifö.

Renseignements: Johann Mürner, chef de la section du
patrimoine culturel et des monuments historiques, Office
föderal de la culture, tel. 031 322 80 59.

Traduction: DFI

DFI
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Pour un reconfort de l'archeologie et de la
conservation des monuments historiques

C'est au debut aoüt 1994 que l'Association suisse des

archeologues cantonaux (ASAC) a lance un 'Appel aux
Autorifös föderales afin qu'elles soutiennent ä nouveau plus
activement, tant scientifiquement que financterement,
l'archeologie et la conservation des monuments historiques
en Suisse'. NIKE publie le texte infögral de l'ASAC ainsi que
la replique de l'Office föderal de la culture (OFC).

Vo

«Depuis longtemps et ä de nombreuses reprises, l'Association
suisse des archeologues cantonaux (ASAC) s'est preoccu-
pee du röle subsidiaire de la Confederation dans le domaine
de l'archeologie et de la conservation des monuments
historiques. Elle a cependant dü constater que l'aide föderale

s'est amenuisee progressivement dans des proportions
inquietantes. D'abord, il s'est agit essentiellement de retards
toujours plus considerables dans le paiement des subventions

accordees, ce qui a occasionne des difficulfös pour les

autorifös cantonales et d'autres collectivifös et les ont
amenees ä renoncer ä suivre les conseils avises des instances
föderales. De plus, on peut noter que l'archeologie etait
sous-represenföe au sein de la Commission föderale des

monuments historiques et qu'aucun Institut föderal ne
pouvait offrir son aide lors de fouilles archeologiques
d'urgence.

L'ASAC est pleinement consciente que dans le domaine des

biens culturels, les cantons sont responsables. Mais cette
souverainefö ne dispense pas la Confederation, dans la
mesure ou il s'agit de l'införet du pays tout entier, de son
devoir de coordination et de subsidiarifö. Dts le siecle passe,
les chambres föderales ont reconnu ce role de la
Confederation et, ä plusieurs reprises, l'ont confirme par diffe—

rentes decisions.

Ainsi, le Musee national devrait etre selon un message du
Conseil föderal de 1889 un 'centre pour l'ensemble de

recherches dans le domaine de l'archeologie et de l'histoire,
sur tout le territoire de la Suisse'. A cela il n'est assurement

jamais parvenu. II n'y a aucun institut föderal qui puisse
aider les archeologues cantonaux ni en ce qui concerne le

developpement de nouvelles techniques de fouilles et de

methodes de prospection, ainsi que dans le developpement
toujours plus important de l'informatisation des banques de

donnees archeologiques, ni meme pour la formation du

personnel technique de fouilles.
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L'ASAC avait ainsi quelqu'espoir en la reorganisation de
rOffice federal de la culture mais force lui est de constater
une evolution plutöt negative. La tendance ä rogner sur les

competences de la Commission föderale des monuments
historiques et ä limiter Faction des experts fait naltre de

grandes craintes au sein de notre Association. Un bien
culturel ne peut pas etre conserve par de pures mesures
administratives: il exige des soins attentifs. Les services

archeologiques cantonaux ont souvent besoin d'aide. Iis
cherchent des conseillers responsables et competents et
profitent du prestige et de Fexpdrience des experts föderaux
dans le domaine de la diffusion des methodes et des mesures
de sauvegarde. II ne faut pas achever de demanteler ce

Systeme d'experts de la CFMH. Le choix d'experts ä l'införieur
d'un large cercle de specialistes garantit l'impartialifö lors
des discussions d'ordre financier et s'oppose au dogmatisme.
Les criteres ^appreciation pour Fobtention d'une subvention

föderale et le suivi constant des chantiers archeologiques

d'urgence soutenus par la Confederation ne peuvent
etre que le fait d'experts qui sont au courant des derniers
acquis de la recherche et des mecanismes cantonaux. Et c'est

justement lorsque les moyens sont limifös que les priorifös
pour Fattribution de credits doivent etre definis par des

experts competents.

Les moyens mis ä disposition par FOffice föderal de la
culture pour les subsides dans le domaine de la restauration
et de Farcheologie ont diminue de 1986 ä 1994 de 46,3 Mio
ä 27,3 Mio. Renoncer ä une intervention archeologique
equivaut ä laisser detruire des fömoins importants de notre
passe collectif et des objets archeologiques uniques. Cet etat
de fait a efö aussi reconnu par FOffice föderal de la culture
et on lui doit de les avoir pris en compte parmi les objets
prioritaires, ce dont FASAC est tres reconnaissante.

Une Situation grotesque s'est developpee: beaucoup
d'archeologues cantonaux re?oivent des offres d'emploi
pour Foccupation sans frais de chömeurs dans le cadre de

programmes de reinsertion professionnelle mais en meme
temps ils doivent se separer du personnel qualifie alors que
ce personnel devrait encadrer les chömeurs pour que le but
de cette action soit atteint.

Les membres de FAssociation suisses des archeologues
cantonauxont constafö qu'ä nouveau aujourd'hui, un nombre
toujours plus considerable de sites archeologiques et de

monuments importants ne feront pas l'objet d'un examen
scientifique prealable avant destruction. Afin de preserver
au mieux cet heritage culturel, il faut que les cantons
obtiennent de la Confederation une aide tant scientifique
que financiöre determinante.

L'ASAC en appelle done aux parlamentaires afin qu'ils ne
manquent aueune occasion d'ameiiorer cette situation
preoccupante dans ce domaine si important de la recherche,
de la protection et de la conservation des biens culturels.»

Traduction: ASAC

ASAC

«Dans une resolution publiee le 2 aoüt 1994, FAssociation
suisse des archeologues cantonaux se dit preoccupee de
l'avenir de Farcheologie en Suisse. L'Office federal de la
culture (OFC) comprend ces preoccupations. La
Confederation a entrepris, dans le cadre d'une restrueturation,
de ddvelopper les activifös de conseil de ses experts et
entend, par Fapplication d'un ordre de priorifö, dviter de

disperser ses subventions selon le Systeme du 'saupoudrage'.

L'Office föderal de la culture (OFC) a pris connaissance par
la presse de la resolution de FAssociation suisse des archeologues

cantonaux. Certaines affirmations et certaines donnees

qui y sont contenues etant inexaetes, l'OFC tient ä apporter
les precisions suivantes:

1. L'OFC est tres sensible aux preoccupations de FAssociation
suisse des archeologues cantonaux. Les activifös de
constructions s'dtant ä nouveau intensifföes, de nombreux
monuments et sites historiques necessitent aujourd'hui des

travaux d'investigation et de conservation. Des moyens
financiers importants sont done necessaires.

La Confederation contribue ä la recherche archeologique
dans le cadre de l'aide ä la conservation des monuments
historiques. L'affirmation selon laquelle les moyens destines
ä Farcheologie ont efö fortement föduits dans le passe est

incomplete. Ce qui est exact, c'est que le credit aujourd'hui
disponible n'est que de 28 millions de francs, et que la
conservation des monuments historiques a efö la premiere
ä souffrir des restrictions budgetaires.

2. Les coupes budgetaires dans le domaine de la conservation

des biens culturels sont certes regrettables, quoiqu'il
soit normal que la culture fasse eile aussi un effort pour
l'assainissement des finances föderales. Les credits föderaux
alloues ä la conservation des monuments historiques ayant
efö diminues ces dernieres anndes, il a fallu les concentrer
davantage sur des objets prioritaires. Aussi le Departement
föderal de l'införieur (DFI) a-t-il ediefö un ordre de priorifö
en matiere de conservation des monuments historiques.
Grace ä cet ordre de priorifö, qui a pris effet le 1er juillet
1994, l'OFC peut utiliser de manföre ciblde les credits
disponibles, plutöt que de les disperser selon les sysföme du

'saupoudrage'. Les mesures archeologiques urgentes occu-
pent une place privilegiee dans cet ordre de priorifö.

3. II est vrai que les structures existantes dans le domaine de
la conservation des monuments sont en cours de revision ä
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l'OFC et que nous recherchons des solutions ä certains
problemes que nous avons diagnostiques. Mais nous ne
remettons pas en question le fait que les services cantonaux
d'archöologie ont besoin du soutien technique et pratique
d'experts fed£raux. II n'est pas question de supprimer nos
services d'expertise et de conseil. II nous parait au contraire
plus important que jamais, ence temps de difficultes budgetai-
res, d'apporter aux cantons un soutien immateriel et des
conseils.

4. Les demandes de subvention en mattere de conservation
des monuments et d'archeologie sont transmises ä l'OFC
par les cantons. En principe, les travaux archeologiques sont
suivis, avec le concours des experts federaux, par les services
cantonaux concerns - en l'occurrence les archeologues
reunis dans l'association precitee. Les recherches et les
etudes archeologiques sont done suivies conjointement par
les cantons et la Confederation. Par consequent, l'OFC
rejette resolument le reproche de manque d'expertise
technique.

Vu la situation privilegiee de l'archeologie et les efforts qui
sont en ce domaine fournis par tous dans un but commun,
nous sommes surpris des critiques que l'Association suisse
des archeologues cantonaux adresse aujourd'hui ä l'Office
federal de la Culture.»

Traduction: OFC

OFC

La preparation de la restauration

A propos du Congres de la Commission federate des
monuments historiques (CFMH) qui se tiendra les 3 et 4

novembre 1994 ä Bale

Depuis plusieurs annees la Commission federate des

monuments historiques organise pour les specialistes un col-
loque de deux jours faisant suite ä son traditionnel congres
d'automne. En 1991, ce colloque s'est tenu ä Geneve sur le
tlteme 'Interventions dans la substance historique bätie', en
1992, ä Bellinzone, il a ete consacre ä 'La dimension
historique du monument dans le processus de restauration',
en 1993, ä Herisau, e'est 'La conservation des monuments
historiques et l'amenagement du territoire' qui ont ete au

LA CFMH INFORME

centre des debats. A Bale, cette annee, il va s'agir de 'La
preparation de la restauration', des phases de travail avant
que la restauration proprement dite ne commence, avant
que le chantier ne demarre. Ce colloque ne va pas livrer de

recettes. Les specialistes de divers horizons presenteront les

experiences qu'ils ont faites au cours de ces differentes
phases preparatives, par exemple, le role du proprietaire, les

probtemes de financement, les exigences du service
d'archeologie concernant le sous-sol et la ma^onnerie, la
problematique des moyens servant ä l'analyse du monument
historique, la technologie et la restauration, les problemes
d'organisation.

Le colloque aura lieu dans l'Aula du Museum für Völkerkunde,

Augustinergasse 2 ä Bäte.

(voir p. 39)

Alfred Wyss

Programme

Jeudi, le 3 novembre 1994

10.15: Andre Meyer; Eröffnung, Einführung in die Tagung
10.45: Beat Wyss; Das Denkmal: Rolle der Geschichte in
einer ganzheitlichen Betrachtung des Denkmals / Diskussion

/12.00: Alfred Wyss; Einführung in die Grundlagen /
12.30: Mittag /14.00: Visite der Elisabethenkirche /16.30:
Alfred Müller, Christian Merian Stiftung; Die Rolle des

Bauherrn / 17.15: Michel Hauser; Jura - Probtemes de
financement dans un canton ä faible capacite financiere

Vendredi, le 4 novembre 1994

09.00: Heinz Pantli; Bauforschung als Voraussetzung der

Restaurierung / 09.30: Rolf d'Aujourd'hui, Guido Helmig;
Archäologie-Bodenforschung/09.50: Gert Mader: Chancen

und Gefahren bei der Heranziehung von Hilfsmitteln
der Denkmalanalyse für die Konzeption denkmalpflegeri-
scher Massnahmen /10.30: Pause /11.00: Oskar Emmene-

gger; Schadenskartierung und Schadensverlauf dargestellt
an den Beispielen Horw, Müstair und Zillis /11.30: Andreas

Arnold, Konrad Zehnder; Technologie in der Grundlagenbeschaffung

/ 12.00: Diskussion / 12.30: Mittag / 14.00:

Giuseppe Gerster; Organisation aus der Sicht des
Unternehmers und Architekten /14.30: Gilles Barbey; Approche
des Monuments de la seconde moitie du XXe Steele /15.00:
Eric Teysseire; Monuments majeurs / 15.30: Diskussion
und Abschluss /16.00: Ende

Sous reserve de modifications!
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